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Mot-clé question réponse
PAB La SCL est-elle éligible à la PAB ? OUI 
PMBE La SCL est-elle éligible au PMBE ?OUI mais elle ne bénéficie pas de la transparence comme les 

GAEC pour les plafonds d’investissement éligibles.

PMPOA La SCL est-elle éligible au PMPOA 
2 ?

Une SCL, créée, de facto après le 1er janvier 2002 ne 
dispose pas de DIE (Déclaration d’intention d’engagement) 
et ne devrait donc pas être éligible aux aides. Par mesure de 
souplesse, la SCL est éligible au PMPOA2 dans la mesure 
où elle constitue un regroupement d’exploitation existantes. 
Cependant la réglementation communautaire n’autorise pas 
le financement de l’augmentation de production, c’est 
pourquoi seule la DIE sur le site sur lequel s’effectue le 
regroupement peut être transmise à la SCL.

ICHN
PHAE

La SCL est-elle éligible à l’ICHN et à 
la PHAE ?

La SCL ne dispose pas de foncier et n’est donc pas éligible 
à ces deux aides mais les associés de la SCL le sont. Les 
circulaires C2006-50-26 et C2006-50-27 de la DGFAR 
relatives à ces deux aides précise que le chargement pourra 
être calculé selon la règle de calcul suivante :
UGBa (UGB à affecter) = Rla (référence de l’associé de la 
SCL) * UGBs (référence bovine de la SCL)/RLs (référence 
laitière de la SCL)

transparence 
GAEC

le GAEC, associé de la SCL ou 
société support de la SCL, devenant 
partiel, quel est le mode opératoire 
pour en modifier l'objet?

Les associés du GAEC doivent prendre en assemblée 
générale la décision de modifier l'objet du GAEC de total en 
partiel et en informer la DDAF qui, à son tour, en informera 
le comité départemental d'agrément . 

zone vulnérable Chaque associé doit-il respecter les 
170kg d’azote avant d’entrer dans la 
SCL ?

OUI lorsqu’il est situé en zone vulnérable.

plan d'épandage Doit-il y avoir un plan d’épandage 
par associé ?

NON, la SCL a son propre plan d’épandage mais chaque 
associé doit tenir à jour son cahier d’enregistrement et 
effectuer les bordereaux de transfert.

ICPE La SCL peut-elle induire un 
changement de catégorie ICPE pour 
l’exploitation siège ?

La SCL constituant un regroupement de structures et donc 
une augmentation du cheptel, elle peut induire un 
changement de catégorie ICPE si elle constitue une 
communauté de moyens liés à l’activité classée, aboutissant 
à un site unique au titre des installations classées.

attribution de 
quotas

Qui dépose une demande 
d’attribution de quotas : la SCL ou 
l’associé ?

La SCL , en sa qualité de producteur de lait, déposera la 
demande avec désignation des associés bénéficiaires.

âge de l'associé Un associé, âgé de 61 ans prend sa 
retraite dans 4 ans, que se passera t-
il ?

Dès que l’associé aura atteint l’âge de 65 ans, il devra 
quitter la SCL et comme le délai de 5 ans ne sera pas écoulé, 
il y aura prélèvements.

transfert foncier Si un associé cède une partie de sa 
surface à un tiers ou à un associé de la 
SCL, que deviennent les quotas 
afférents ?

Qu'il s'agisse d'un transfert aux associés de la SCL ou à un 
tiers, les quotas ne sont pas cédés avec la terre et restent à la 
SCL. A la sortie, l’associé qui a vendu une partie de ses 
terres concentrera le quota sur le foncier qu’il lui reste sous 
réserve du respect du critère de la surface fourragère 
minimale
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sortie d'associé Que deviennent les quotas d’un 
associé qui sortirait de la SCL et ne 
conduirait plus l’activité laitière ?

L’associé sort de la SCL avec son foncier et ses quotas. S’il 
ne conduit plus l’activité laitière, il sera considéré en 
cessation spontanée.

fourrages Les fourrages apportés à la SCL sont-
ils mis à disposition ou vendus à la 
SCL

Cet apport de fourrage à la SCL doit s’analyser comme une 
vente

veaux de 
boucherie

Des producteurs laitiers qui 
produisent également des veaux de 
boucherie et qui constitueraient une 
SCL, doivent-ils intégrer leurs veaux 
de boucherie dans la SCL ou doivent-
ils maintenir l'activité veaux de 
boucherie à part et facturer le lait 
consommé par les veaux?

A titre dérogatoire, le lait utilisé pour nourrir les veaux de 
l'associé est produit par la SCL hors quotas et est considéré 
comme une cession (vente) interne de la SCL vers un de ses 
associés à condition que l'atelier veaux gras soit pré-existant 
à la constitution de la SCL. Cette solution dérogatoire 
n'oblige pas l'associé à avoir un numéro d'acheteur ou la 
SCL à avoir un quota vente directe supplémentaire.

remplacement 
d'associés

Comment est considéré le 
remplacement d'un associé au sein 
d’une structure associée de la SCL

Toute modification des associés intervenue au sein d'une 
société membre d'une SCL doit être portée à la connaissance 
de la DDAF afin que celle-ci puisse vérifier le respect des 
conditions posées aux points c,d et f du II de l'article D.654-
111 du code rural. Si cette modification est acceptée, il n'y 
aura aucune incidence sur le quota de la SCL (absence de 
prélèvement même si le remplacement a lieu avant 
l'écoulement du délai de 5 ans).

N° PACAGE Un n° PACAGE est-il attribué à la 
SCL ?

Un numéro PACAGE est attribué à la SCL mais dans le cas 
d’une activité mixte, chaque associé conserve son numéro 
PACAGE pour l'activité allaitante.

séparation 
animaux

Doit-il y avoir une séparation 
physique réelle entre les animaux de 
la SCL et les animaux des associés ?

Lorsque les associés de la SCL détiennent des bovins lait et 
mènent également d'autres activités non laitières, une 
séparation physique réelle est obligatoire entre les bovins 
lait et les autres animaux.

troupeau de 
renouvellement

le troupeau de renouvellement doit-il 
obligatoirement se trouver sur le site 
de production de la SCL ?

L’ensemble du troupeau laitier doit appartenir à la SCL mais 
cela n’oblige pas les génisses à se situer géographiquement 
au niveau de l’atelier de production de la SCL. Les génisses 
peuvent donc se trouver sur le siège d’exploitation de l’un 
des associés de la SCL mais les mouvements d'animaux 
doivent être notifiés.

redevance pour
pollution

Qu'en est-il du seuil plafond  des 
redevances pour pollution ?

Le seuil plafond en dessous duquel l’élevage est exonéré 
s’applique au cheptel total si l’activité d’élevage s’exerce 
sur un seul site au titre des installations classées.


